
lui Au début de 1972, une fois les
ee régimes publics d'assurance-
>nts maladie implantés dans toutes les
à provinces et dans les territoires sep-
ble tentrionaux à faible densité de popu-

lation, l'assurance-maladie s'éten-
dait à presque toute la population
admissible.

Les quatre critères d'admissibilité
établis dans le texte de loi fédéral

ninancement ae ce
ment de cotisatior
taxe de vente ou à
provinciales.


